
 
 

L’EPS en voie professionnelle au lycée Stanislas 
 
 

 OBLIGATOIRE : COURS D’EPS 
 

o 2 ou 3h de cours (heures inscrites à l’emploi du temps) par 
semaine  

o Evaluation prise en compte pour l’obtention du bac 
professionnel ou du CAP ou du brevet (en 3eme prépa métier). 

o 3 sports pratiqués par année scolaire 
 

 
 
 
 

 SUR LA BASE DU VOLONTARIAT : ASSOCIATION SPORTIVE DU 
LYCEE STANISLAS (UNSS) 

 
o Pratique sportive au choix de 12:00 à 12:45 pour la somme de 

15€ par an (avec la carte jeun’est) : athlétisme, badminton, 
danse, futsal, hand-ball, musculation, tennis, tennis de table, 
volley-ball, yoga. 
 

o Possibilité (sans obligation) de participer à des compétitions 
inter-lycées dans ces activités 

 
 

 
 
 
 


